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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité Arrêté n° 2025 -

ar•> Agence Régionale i

Île-de-France

Portant prolongation, pour une durée d’un mois, de la suspension partielle d’activité
de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) Dr. Odette Savage sise 29, rue Taillepied

95200 SARCELLES (FINESS n° 950013896) gérée par « l’Association Pour Adultes et
Jeunes Handicapés- comité départemental du Val-d’Oise (APAJH95) », et mise sous

administration provisoire de l’établissement

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-13 et suivants ;

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de
l’Agence régionale de santé Ile-de-France (ARS IDF) à compter du 29 avril 2024 ;

VU l’arrêté n°97-2225 du 25 septembre 1997 du préfet de la région Ile-de-France autorisant
l’APAJH 95 à créer une maison d’accueil spécialisée (MAS) de 50 lits et places (40 lits en
internat et 10 places en semi-internat) destinée à assurer la prise en charge d’adultes des deux
sexes, âgés de plus de 18 ans, lourdement handicapés, dépendants pour tous les actes de la
vie quotidienne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2025-289 du Préfet du Val-d’Oise en date du 1er juillet 2025 portant
fermeture de la cuisine et de ses annexes de la MAS Dr. Odette Savage ;

VU l’arrêté n°2025-199 du Directeur général de l'ARS Ile-de-France en date du 9 juillet 2025
portant, en urgence, suspension partielle d’activité de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS)
Dr. Odette Savage sise 29, rue Taillepied 95200 SARCELLES (FINESS n° 950013896) gérée
par « l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés - comité départemental du Val-d’Oise
(APAJH95) », et mise sous administration provisoire de l’établissement ;

VU l’avis favorable du Préfet du département du Val-d’Oise en date du 31 octobre 2025.

CONSIDERANT que la Maison d’accueil spécialisée (MAS) Dr. Odette Savage, sise 29, rue Taillepied
95200 SARCELLES (FINESS n° 950013896) gérée par «l’Association Pour Adultes
et Jeunes Handicapés - comité départemental du Val-d’Oise (APAJH95) » est
autorisée à accueillir 50 usagers de plus de 18 ans, lourdement handicapés
(polyhandicapés et autistes), dépendant pour tous les actes de la vie quotidienne ;

CONSIDERANT que, à la suite d’une inspection sur place les 30 juin et 1er juillet 2025, l’activité de la
structure a été partiellement suspendue (interdiction d’admettre de nouveaux
usagers) et une administration provisoire a été ordonnée à compter du 10 juillet
2025 ;

CONSIDERANT que les principaux dysfonctionnement relevés portaient sur les locaux, le circuit du
médicament, l’organisation, la continuité et la qualité des soins, le respect des droits
fondamentaux des usagers ainsi que la sécurité et la prise en charge éducative de
ces derniers ;

CONSIDERANT que les mesures correctrices amorcées et/ou mises en œuvre par l’administratrice
provisoire, en poste depuis le 10 juillet 2025, permettent de constater une réelle
amélioration de la situation et des prises en charge ;
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10 novembre 2025

SIGNE

Arrêté n° 2025-DD95-09 du directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France portant prolongation, pour une durée d'un

mois, de la suspension partielle d'activité de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) Dr Odette Savage sise 29, rue Taillepied 95200

SARCELLES (FINES n° 950013896) gérée par "l'Association pour adultes et jeunes handicapés - comité départemental du Val-d'Oise

(APAJH95)", et mise sous administration provisoire de l'établissement- 2025-164

6



Arrêté 18526_ordonnant une battue administrative aux sangliers sur les communes de Saint-Brice-sous-Forêt, Groslay, Montmorency,

et Piscop- 2025-164 7



Arrêté 18526_ordonnant une battue administrative aux sangliers sur les communes de Saint-Brice-sous-Forêt, Groslay, Montmorency,

et Piscop- 2025-164 8



Arrêté 18526_ordonnant une battue administrative aux sangliers sur les communes de Saint-Brice-sous-Forêt, Groslay, Montmorency,

et Piscop- 2025-164 9



Arrêté 18530 portant autorisations de procéder tirs de nuit sangliers- 2025-164 10



Arrêté 18530 portant autorisations de procéder tirs de nuit sangliers- 2025-164 11


